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Le rapport d’activité ayant plu l’année dernière, nous renouvelons l’exercice pour partager nos travaux et 
communiquer, autant d’actions auxquelles les adhérents sont attachés. En 2025, nous avons renforcé 
l’équipe pour poursuivre nos réflexions, les mener plus efficacement et consolider en interne l’ensemble 
des expériences que véhicule l’association.

La commission Biomasse continue de pousser les sujets liés aux cultures intermédiaires à vocation 
énergétique (CIVE), aux pratiques liées au retour au sol des digestats. Elle a aussi accentué son retour 
d’expérience autour des biodéchets. Si cette biomasse peine à se réaliser en terme de volume, le lien 
avec les acteurs du secteur, l’engagement des collectivités locales et l’exigence de qualité du retour au 
sol imposent une forme d’exemplarité à ceux qui travaillent ce sujet.

L’exemplarité, c’est aussi ce que la Charte AAMF porte en son cœur. Parfois perçue comme une surveillance 
réglementaire supplémentaire, le Conseil d’administration a demandé à la commission Amélioration 
continue de dresser un bilan et de proposer de nouvelles idées pour que les associations régionales 
s’emparent à l’avenir du sujet. L’objectif reste le même : s’engager à progresser individuellement et 
collectivement pour exister demain.

Enfin, si l’on peut se réjouir du travail commun de France Gaz Renouvelables, du Club Biogaz et de 
l’AAMF pour obtenir le coefficient de 0,95, il faut bien admettre que l’année 2025 n’a pas apporté de 
réelles réponses aux interrogations de ceux qui pilotent les sites de cogénération. Pour ceux qui ont été 
exemplaires il y a plus de 15 ans pour lancer la filière biogaz à grande échelle, nous cherchons encore 
à écrire des scenarii et un plan d’action qui permettent à chacun de décider des investissements et des 
stratégies à porter ces prochaines années. La commission Valorisation biogaz a beaucoup œuvré en 
s’appuyant particulièrement sur l’outil €cométha. Précieux, reconnu, renseigné désormais par de nombreux 
adhérents, nous comptons beaucoup sur cette collecte de données pour valider nos acquis et mesurer, 
imaginer ce que la filière dessine autour des agriculteurs-méthaniseurs.

L’année 2025 aura surtout confirmé une conviction : c’est par le partage d’expériences, la rigueur dans 
nos pratiques et la capacité à travailler collectivement que les agriculteurs-méthaniseurs continueront à 
tenir leur place dans la transition énergétique et agricole.

 
Jean-François Delaitre

Président de l’Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France

Edito

Le programme d’activité de l’Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France est réalisé avec le soutien financier de :
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L’Association des Agriculteurs Méthaniseurs 
de France
Créée en 2010, l’Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France rassemble et 
représente les agriculteurs engagés dans la filière des gaz verts. Fin 2025, elle fédère 
594 unités de méthanisation agricole, individuelles ou collectives, en injection (50 à  
800 Nm³/h) ou en cogénération (30 à 4 500 kWé). 

L’AAMF porte une vision claire : une méthanisation professionnelle, adaptée aux spécificités 
des territoires et garantissant un juste retour de la valeur ajoutée aux agriculteurs.

         Nos missions
•	 Représenter la méthanisation agricole auprès des institutions et défendre la place 

des agriculteurs dans la filière des gaz verts.

•	 Informer les producteurs sur les évolutions réglementaires ou tarifaires. 

•	 Soutenir les unités en fonctionnement et sécuriser leurs trajectoires techniques et 
économiques.

•	 Produire des analyses technico-économiques et des références chiffrées au service 
des adhérents.

•	 Professionnaliser la filière par le partage de bonnes pratiques, la formation, l’animation 
technique et la recherche & développement.

•	 Accompagner les porteurs de projets, transmettre des retours d’expériences sur les 
aspects réglementaires, la construction et la mise en service.

Les travaux de l’AAMF s’articulent autour de cinq commissions pilotées par des agriculteurs 
engagés : 

•	 Stratégie et Filières : positions nationales et européennes, négociations réglementaires, 
représentation institutionnelle. 

•	 Valorisation Biogaz : injection, cogénération, BioGNV, performance technico-économique. 

•	 Biomasse : agronomie, digestat, CIVE, biodéchets, gaz à effet de serre, R&D. 

•	 Amélioration continue et professionnalisation : accompagnement réglementaire, 
prévention des risques, formations.

•	 Structuration territoriale et communication : animation collective, communication interne 
et externe.

4  - Rapport d’activité 2025 5Rapport d’activité 2025 - 



Les temps forts de l’année 2025

Commission  
« Valorisation biogaz »

La commission Valorisation 
 biogaz se réunit pour partager 

retours d’expérience et 
perspectives sur  

l’avenir des unités.

Salon de l’Agriculture 
à Paris

L’AAMF porte la voix de la 
méthanisation agricole

lors d’une table ronde avec les 
ministres de l’Énergie et de 

l’Agriculture.

Assemblée générale
Les 12 et 13 mars, l’Assemblée 

générale réunit à Lyon
adhérents et partenaires autour  

des travaux et perspectives 
de l’association.

Journées des référents 
territoriaux

Les référents territoriaux et les 
animateurs régionaux se retrouvent 

à Paris pour une journée 
d’échanges sur l’animation 

du réseau 
(en vrai c’était fin mars !).

Groupe national biogaz 
L’AAMF participe au groupe 

national biogaz et y défend la 
suppression de la modulation  

pour les conversions des 
cogénération.

Webinaire 
conversion 

cogénération
Un webinaire informe 
les adhérents sur les 
premières pistes de 

conversion des unités  
de cogénération.

Fresque du biogaz
L’équipe se réunit avec les 

animateurs régionaux autour 
de la fresque du biogaz pour 

découvrir cet outil sur les 
enjeux de la filière.  

 Fiches conversion 
cogénération

L’AAMF publie une fiche sur 
la conversion des unités de 

cogénération pour accompagner  
les producteurs.

Journées nationales 
du biogaz

Les agriculteurs-méthaniseurs 
ouvrent leurs portes au public 
lors des Journées nationales  

du biogaz.

Fiche CIVE
L’AAMF diffuse 3 fiches  

techniques dédiées aux CIVE 
durables pour partager 
les bonnes pratiques 

agronomiques.

100 bilans DIGES3
L’objectif des 100 bilans 

DIGES3 est atteint,  
renforçant les références 

environnementales des unités.

Journée biomasse
La commission biomasse 
réunit les adhérents pour 

partager ses travaux sur les 
intrants, les digestats et  

la durabilité des pratiques.

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
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Commission « Stratégie et Filières »

Les objectifs de la commission
Représenter et défendre les intérêts des agriculteurs-méthaniseurs auprès de l’État et 
des acteurs de la filière, tout en anticipant les évolutions sectorielles.

         Les orientations
•	 Assurer un dialogue régulier avec les ministères 

de tutelle.

•	 Porter la voix des agriculteurs-méthaniseurs dans 
les travaux de France Gaz Renouvelables, du Club 
Biogaz, du GT injection, de FranceAgriMer. 

•	 Participer aux consultations nationales sur la 
méthanisation et l’énergie. 

•	 Développer la stratégie « Ambition Biogaz 2030 ».

         Renforcement de la présence à France Gaz     
         Renouvelables
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•	 Responsables de la commission :  Jean-François Delaitre, Jean-Marc Onno,  
Camille Dusannier

•	 Animatrices : Olivia Ruch, Priscilia Traverso (sur Ambition Biogaz 2030)

En 2025, l’AAMF a renforcé sa place dans les 
instances de la filière, notamment au sein de France 
Gaz Renouvelables. Depuis janvier, Jean-Marc 
Onno en assure la co-présidence aux côtés d’Olivier 
Dauger (FNSEA). Cette responsabilité renforce la 
place des agriculteurs dans les orientations de 
la filière. L’AAMF y porte la voix des agriculteurs-
méthaniseurs et défend un développement du 
biogaz cohérent avec les réalités agricoles et 
les territoires. Cette présence facilite également 
le dialogue entre organisations professionnelles 
agricoles, gestionnaires de réseau et pouvoirs 

publics. 
En 2025, France Gaz Renouvelables a intégré pour 
la première fois la question de la cogénération dans 
ses travaux afin d’accompagner les nombreux sites 
arrivant en fin de contrat.

Enfin, via FGR, l’AAMF contribue aux travaux et aux 
consultations européennes avec l’European Biogas 
Association. L’AAMF défend une méthanisation à la 
française, ancrée dans les exploitations agricoles.

Comment s’articulent aujourd’hui les positions de l’AAMF et de France 
Gaz Renouvelables ?
France Gaz Renouvelables est aujourd’hui l’instance de représentation politique 
de la filière des gaz verts. Avec l’intégration récente de la Coopération agricole, 
elle rassemble producteurs, organisations agricoles et institutions autour d’une 
parole commune. Pour l’AAMF, c’est un levier essentiel pour porter la voix des 
agriculteurs-méthaniseurs dans une filière en pleine évolution.

3 questions à Jean-Marc Onno

Dans un contexte politique instable, qu’a permis ce travail commun ?
Face à des interlocuteurs publics changeants – parfois jusqu’à trois sur un même 
poste dans l’année – France Gaz Renouvelables permet de maintenir un dialogue 
continu avec les administrations et les cabinets. En 2025, le travail s’est concentré 
sur deux sujets majeurs : l’avenir des contrats avec les certificats de production de 
biométhane et la conversion des cogénérations. Avec Olivier Dauger, nous formons 
un duo complémentaire à la tête de FGR pour porter ces positions.

Et au niveau européen ?
La participation aux travaux de l’European Biogas Association renforce la présence 
française. Notre expertise s’affirme sur des sujets comme la durabilité ou les CIVE. 
C’est bien à l’échelle européenne que ces questions se jouent !
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Ambition Biogaz 2030

Défendre l’avenir des unités de cogénération
La commission a mené un travail soutenu sur l’avenir des unités 
agricoles de cogénération arrivant progressivement en fin de 
contrat. Ce travail s’appuie directement sur les analyses et 
les données produites par la commission Valorisation biogaz. 
Ces éléments ont permis d’alimenter les échanges avec l’État. 
Entre avril et décembre 2025, l’AAMF a provoqué une quinzaine 
d’échanges avec les administrations et les cabinets ministériels 
pour faire avancer le dossier (DGEC, MASA, Energie et Matignon). 
Des demandes majeures ont abouti, comme le passage du 
coefficient de modulation de 0,8 à 0,95 ou la suppression des 
pénalités pour les contrats BG16 et BG11. D’autres sont encore en 
instruction (trajectoire et indexation de la pénalité CPB, moteurs 
d’occasion, auto-consommation collective). 
L’AAMF défend une approche pragmatique : permettre à un 
maximum de sites de basculer vers l’injection et trouver des 
solutions pour les autres. L’objectif est de préserver les capacités 
de production existantes et le savoir-faire des agriculteurs 
engagés dans la filière. 

Commission « Stratégie et Filières »

•	 Note AAMF- Conversion des unités de cogénération 
(avril 2025) 
 

•	 Note sur l’autoconsommation électrique en cogénéra-
tion OA (avril 2025) 

•	 Données présentées lors des rendez-vous en cabinet 
ministériel sur la conversion (avril-décembre 2025) 

•	 Scénarios de conversion des unités de cogénération 
(mai 2025) 

•	 Note actualisée sur la conversion des unités de 
cogénération (juin 2025)

Sur l’espace adhérents

Une présence stratégique dans la filière

Injection 
•	 803 sites injectant du biométhane

•	 Capacité raccordée de
     15,5 TWh/an
Cogénération
•	 ~1 000 installations 

produisant de l’électricité à partir 
de biogaz

•	 ~ 600 MW de puissance installée

Sources : gestionnaires de réseaux et Statinfo

Jean-Christophe Gilbert 
Mauritz Quaak
Adrien Dain
Olivia Ruch 

Guy Meinrad
Elsa Rouches

Jean-François Delaitre 
Henri Lecomte
Adrien Dain
Elsa Rouches

Bureau d’Analyse des Risques  
et Pollutions Industriels  

(BARPI)
Mauritz Quaak

Annelise Lescure

GT National Biogaz
Direction Générale de  
l’Energie et du Climat

Jean-François Delaitre
Jean-Marc Onno

Olivia Ruch

Elsa Rouches

Bertrand Guerin
Adrien Dain

France
Mobilité
France
Mobilité

Jean-Marc Onno
Mauritz Quaak
Henri Lecomte
Olivia Ruch

Jean-François Delaitre 
Olivia Ruch
Adrien Dain

Mauritz Quaak
Annelise Lescure

Mauritz Quaak
Silvère Adam
Adrien Dain
Olivia Ruch
Annelise Lescure

Elsa Rouches

Jean-Marc Onno
Elsa Rouches

Olivia Ruch

Christophe Rousseau
Jean-Christophe Gilbert

Elsa Rouches

La commission a poursuivi les échanges engagés autour du projet Ambition Biogaz.  
Plusieurs groupes de travail réunissant administrateurs et adhérents ont précisé les réflexions sur la place 
des agriculteurs dans la filière, les conditions d’une méthanisation agricole vertueuse et les relations avec 
les autres acteurs du biogaz. Le projet sera approfondi en 2026 afin d’acter les orientations stratégiques 
de l’AAMF et les évolutions de son organisation.
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En France, fin 2025

 GT Injection ADEME GRDF

GT filière Prévention 
des risques
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En 2025, l’AAMF a lancé une nouvelle campagne 
de collecte de données technico-économiques 
via l’outil €cométha, développé avec Valeurs 
Agri Métha. Cette édition marque la deuxième 
campagne consacrée aux unités en cogénération 
et la première pour les unités en injection.

Depuis son lancement, près de 200 exploitants 
ont participé à l’enquête. L’AAMF consolide ainsi 
des références économiques partagées pour la 
filière. Les producteurs participant disposent d’un 
diagnostic précis de leur installation, avec une 
comparaison à des exploitations similaires sur de 
nombreux indicateurs : investissements, gisements 
et ration, performances du process, production 
d’énergie, chiffre d’affaires, charges d’exploitation 
et coût de production.

Au-delà de l’analyse comparative, l’AAMF a 
également fait évoluer l’outil. €cométha permet 
désormais de simuler différentes trajectoires 
d’évolution des unités : conversion vers un contrat 
CPB, agrandissement d’installation, maintien 
en production électrique avec valorisation de la 
chaleur ou adaptation du modèle économique.

 

Commission « Valorisation Biogaz »

         Les orientations

•	 Informer et accompagner les producteurs sur 
les évolutions tarifaires et réglementaires.

•	 Réaliser des analyses économiques pour 
optimiser les coûts de productions et avoir 
des références chiffrées.

•	 Anticiper la fin des contrats en explorant 
de nouveaux modèles de valorisation (CPB, 
BPA…).

•	 Faciliter le partage de bonnes pratiques 
et valoriser l’expertise des agriculteurs-
méthaniseurs.

•	 Soutenir l’innovation avec des projets de R&D 
ciblés (biométhanol, gaz porté, CO₂…).

•	 Développer le bioGNV en levant les freins 
réglementaires.
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•	 Responsables de la commission : Adeline Canac, Patrick Boursault
•	 Animateur : Adrien Dain

Les objectifs de la commission
Accompagner les agriculteurs-méthaniseurs pour assurer la meilleure valorisation  
possible de leur production.

Quels ont été les temps forts de la commission en 2025 ?
Plusieurs travaux ont marqué l’année. La commission a accompagné la mise en 
œuvre de la facturation du dispositif de revalorisation des contrats BG16 et a 
appuyé les producteurs dans leurs échanges avec EDF OA.
La journée de la commission en janvier à Paris est toujours un temps fort de 
partage d’expériences et de nouvelles perspectives. 
Mais le sujet central reste l’avenir des unités de cogénération en fin de contrat. 
Les travaux sur les trajectoires possibles, notamment vers l’injection, ont fortement 
mobilisé la commission.

3 questions à Adeline Canac et Patrick Boursault

Comment travaillent ensemble cogénérateurs et injecteurs ?
La question des après-contrats rapproche les producteurs. Certains cogénérateurs 
envisagent une conversion vers l’injection. Les injecteurs anticipent déjà l’avenir 
de leurs installations. 
Dans les deux cas, les réflexions portent sur les mêmes sujets : sécurisation des 
investissements à long terme, trajectoires économiques et perspectives offertes 
par les certificats de production de biométhane.

Comment la commission aide-t-elle les unités à anticiper ?
Les travaux s’appuient sur les données réelles des installations. L’outil €cométha 
permet de comparer les performances et de simuler différentes options. Ces 
références aident les producteurs à se positionner et l’association à dialoguer 
avec les pouvoirs publics.

         Nouvelle campagne €cométha 

L’OUTIL TECHNICO-ÉCONOMIQUE
Vos résultats

Zoom charge exploitation - % comparé à la moyenne
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Commission « Valorisation Biogaz »

•	 €cométha [ Sites en fonctionnement > Technico-économique ]

•	 Webinaire conversion cogénération (juin 2025) [ Sites en fonctionnement ]

•	 Mise à jour de la boîte à outils RED III, dont le webinaire d’avril [Réglementaire et 
Juridique RED 3 – Boîte à outils ]

À retrouver dans l’espace adhérents

Journée valo biogaz : nouvelles pistes pour les 
producteurs

Le 14 janvier 2025, une quarantaine d’agriculteurs 
méthaniseurs a participé à la commission Valorisation 
biogaz de l’AAMF. Les échanges ont porté sur les 
résultats de l’enquête économique €cométha et les 
perspectives de valorisation du biogaz après contrat. 
Plusieurs intervenants ont présenté des solutions 
innovantes autour du BioGNV, du bioGNC porté et 
de la liquéfaction du biométhane.

Comment passer de la cogénération à l’injection ?
Pour accompagner les cogénérations arrivant en fin 
de contrat, l’AAMF a contribué à l’élaboration du guide 
pratique sur la conversion vers l’injection, publié 
par GRDF, avec S3d Ingénierie, Lexion Avocats et le 
Club Biogaz. L’AAMF a apporté son expertise terrain 
pour structurer les volets technico-économiques du 
document. Ce guide propose une méthode claire 
pour analyser la faisabilité et préparer une éventuelle 
conversion vers l’injection.

BioGNV : trois ans d’essais pour évaluer l’usage en 
agriculture
Pendant trois ans, l’AAMF a participé, aux côtés de la 
FNCUMA, au suivi d’essais visant à comparer l’utilisation 
de tracteurs au GNR et au BioGNV sur des exploitations 
agricoles. L’objectif était de produire des références 
concrètes sur l’usage du biogaz comme carburant agricole.
Parmi les expérimentations menées, un essai comparatif 
en Dordogne qui montre que le BioGNV constitue une 
alternative crédible pour certains usages agricoles. Sur les 
travaux lourds, le tracteur au BioGNV permet d’observer 7 à 
19 % d’économie de carburant, tandis que le GNR conserve 
un avantage sur les travaux plus légers. La puissance reste 
comparable entre les deux motorisations.

Garanties d’origine : clarification des règles de valorisation
En 2025, le groupe de travail Injection de la commission 
Valorisation Biogaz de l’AAMF a analysé la délibération de la 
CRE du 30 avril 2025 relative à la valorisation des garanties 
d’origine (GO) du biométhane.

Face aux interrogations remontées par plusieurs producteurs, 
l’AAMF a conduit un travail d’analyse juridique et de pédagogie 
auprès de ses adhérents. Certains fournisseurs ont en effet 
tenté d’appuyer sur cette évolution pour renégocier les clauses 
de valorisation des GO dans les contrats historiques.

L’AAMF a rappelé que cette évolution ne suffisait pas pour invoquer 
une clause d’imprévision et demander une renégociation 
contractuelle.

Contrôles des installations de biométhane : un travail 
préparatoire avec les pouvoirs publics

À la suite de la publication de l’arrêté du 3 septembre 
2025 instaurant un dispositif d’attestation de 
conformité pour les installations de biométhane, 
l ’AAMF s’est mobil isée pour informer et 
accompagner les producteurs face à ce nouveau 
cadre réglementaire, applicable à partir de mars 
2026.

Bénéficiant de l’expérience acquise sur les contrôles 
des unités en cogénération, l’AAMF a travaillé dès 
2024 avec la DGEC et les organismes de contrôle 
afin de préparer ce dispositif. Deux visites de terrain 
ont notamment été organisées en Bretagne. Ces 
échanges ont permis d’illustrer concrètement le 
fonctionnement des installations agricoles et de 
veiller à ce que les exigences du futur arrêté restent 
cohérentes avec les réalités des exploitations.

L’arrêté prévoit qu’un audit soit réalisé au moins 
tous les quatre ans pour les installations bénéficiant 
d’un tarif d’achat ou d’un contrat CPB. Le versement 
du soutien public est conditionné à la réalisation 
de ces contrôles.

L’AAMF a poursuivi son travail d’accompagnement 
en informant les exploitants via deux webinaires 
très opérationnels. 
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Commission « Biomasse »

Les objectifs de la commission
Accompagner les agriculteurs-méthaniseurs dans la gestion durable de la biomasse 
(CIVE, biodéchets, effluents d’élevage, digestats) pour sécuriser les ressources, favoris-
er l’acceptabilité et renforcer la valeur agronomique du retour au sol.

         Les orientations

•	 Répondre aux besoins des adhérents sur les 
enjeux agro-environnementaux et anticiper les 
évolutions réglementaires.

•	 Encourager les échanges de bonnes pratiques 
entre agriculteurs-méthaniseurs.

•	 Valoriser l’expertise technique de l’AAMF pour 
éclairer les choix des producteurs et les débats 
publics.

•	 Renforcer la connaissance sur la biomasse via la 
participation, le suivi et la diffusion et de projets 
de R&D.

•	 Promouvoir la valorisation des services  
environnementaux pour l’acceptabilité.

         

En 2025, 100 bilans DIGES3 ont été réalisés par 
l’AAMF, Solagro et AILE, avec le soutien de l’ADEME 
et l’implication des adhérents. Ces diagnostics 
évaluent les émissions de gaz à effet de serre 
des unités, en intégrant à la fois les émissions 
liées à l’exploitation et celles évitées grâce à la 
production d’énergie renouvelable et à l’utilisation 
du digestat. Ils permettent aujourd’hui de disposer 
de premières références anonymisées pour la 
filière. 

Les premiers résultats confirment l’intérêt 
climatique positif de la méthanisation agricole :
•	 Une unité moyenne en cogénération évite en moyenne l’équivalent de 926 tonnes de CO₂ par an, 

soit les émissions annuelles de 787 voitures.
•	 Une unité moyenne en injection évite en moyenne l’équivalent de 3 887 tonnes de CO₂ par an, soit 

les émissions annuelles d’environ 3 303 voitures.
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•	 Responsable de la commission : Christophe Rousseau Adjoint : Guy Meinrad
•	 Animation : Elsa Rouches avec l’appui de Hugo Kech (AILE) et Vincent Martin (AILE)
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100 bilans DIGES3 : des références pour la filière
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Quels ont été les principaux travaux du groupe de travail biodéchets en 
2025 ?
Nous avons lancé une campagne d’analyses sur les « soupes » issues du 
déconditionnement des biodéchets afin de mieux connaître leur qualité réelle. 
Plusieurs producteurs du groupe ont réalisé des analyses sur leurs installations 
pour comparer nos pratiques et nos procédés de traitement. L’idée est de voir, 
entre nous, ce qui fonctionne le mieux pour obtenir une matière de bonne qualité. 
Nous avons aussi préparé un échange avec l’administration pour clarifier certains 
points réglementaires.

3 questions à Jean-Christophe Gilbert 

Quels sont les enjeux des biodéchets pour la méthanisation ?
L’enjeu est d’abord l’acceptabilité des projets. Valoriser les déchets du territoire - 
cantines, restauration ou collectivités - et les transformer en gaz renouvelable et 
en fertilisant agricole parle aux citoyens. Cela montre concrètement l’utilité de la 
méthanisation. Mais pour nous agriculteurs, cela va aussi avec une exigence forte 
sur la qualité du retour au sol, puisque ces matières sont épandues sur nos terres.

Quels sont les principaux freins pour les producteurs ?
Les équipements de déconditionnement nécessaires représentent un investissement 
important et demandent souvent des volumes suffisants. Tous les sites ne peuvent 
donc pas porter seuls ce type de projet.
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Fiche conseil “Réglementation des CIVE”

Avril 2025

Réglementation des
CIVE et cultures principales 

en méthanisation

Rédaction : Elsa ROUCHES (AAMF)
Hugo KECH (AILE)

Comment s’applique la règle des 15% max. de cultures principales ?

Le décret “culture” limite l’usage de cultures principales à hauteur de 15% maximum

du tonnage brut total des intrants pour les installations mises en service après le 1er

janvier 2017.

Le non-respect de ce critère peut entrainer des pénalités tarifaires, le remboursement

des sommes perçues via le contrat d’achat voir la résiliation de ce dernier.

La limitation de la concurrence entre méthanisation et culture alimentaire, est régie par

le décret “culture” n° 2022-1120 publié en 2022 et modifiant la précédente législation

de 2016 (décret n° 2016-929).

En injection, cette proportion s’applique par lots de biométhane avec la possibilité

de sommer des lots jusqu’à 12mois (DGEC au GT injection du 23 janvier 2024).

En cogénération, cette proportion est applicable au tonnage brut total des intrants

utilisés sur les trois dernières années.

Agronomie des CIVE d’hiver : 1- Choix et semis
De quoi parle-t-on ?

Fiche conseil “Semis des CIVE d’hiver” 

Octobre 2025

Les CIVE (Couverts Intermédiaires à Vocation Energétique) sont

implantées entre deux cultures principales dans le but de

produire de la biomasse destinée à la méthanisation. Les CIVE

d’hiver sont généralement présentes sur les parcelles entre

septembre et mai.Quelles sont les bonnes pratiques pour introduire les CIVE dans

les rotations ? Quels sont les points de vigilance à prendre en

compte concernant cette culture ? Divers éléments de réponse

issus du programmes RECITAL[1] sont synthétisés ici.

© aile.asso.fr
Quels sont les intérêts socio-environnementaux ?

• Production d’énergie verte et locale (ex : 1,5 maison chauffée par hectare[4]) avec un

impact limité sur la production alimentaire

• Diversification du revenu agricole et réduction de sa variabilitéUne rotation diversifiée (4 à 5 espèces) amène plus de résilience en 

diminuant la pression parasitaire et donc potentiellement l’usage de phytos

Bonne pratique

• Amélioration du bilan environnemental : préservation de l’eau par rétention des nitrates

y compris avec fertilisation raisonnée[2], etc.

• Principalement en cas de pratiques extensives, régulation du climat (diminution de

l’albedo par rapport à un sol nu, évapotranspiration, etc.)

• Limitation de la battance et de l’érosion du sol

• Stockage du carbone[3] : portance, structure, rétention d’eau, etc.

• Amélioration de la maîtrise des « mauvaises herbes »

• Fixation de l’azote atmosphérique en cas d’introduction de légumineuses

Les couverts intermédiaires, dont font parties les CIVE permettent :

Ce que permet la CIVE, en plus

Note Directive Nitrates 

Depuis 1991, l’application de la directive nitrate européenne ne s'est pas faite au même rythme dans toutes 

les régions françaises. En France, elle se décline en Plan d’Action National (PAN) dont le septième a été ratifié 

en 2023 et dont les déclinaisons régionales (PAR) sont parues dans la seconde moitié de 2024. Cette 

réglementation vise la protection des cours d'eau. L'AAMF étant attachée au professionnalisme et aux bonnes 

pratiques en comprend la nécessité.

Toutefois, les mesures de plus en plus restrictives sont difficiles à mettre en œuvre sur le terrain. Ainsi, la 

majorité des PAR est entrée en application dès cet hiver sans prise en compte d'un délai minimal d'adaptation 

pour le besoin de construction de stockage de digestat et de gestion des rotations. 

Les calendriers d’épandage, peu lisibles, sont de plus en plus difficiles à comprendre et à appliquer. Nous 

constatons une déconnexion entre les mesures imposées par les PAR et les réalités agro-climatiques. Par 

exemple, les périodes d'épandage devraient plutôt se baser sur les besoins des plantes et donc leurs stades 

physiologiques, ce qui ne saurait être définie par une date identique annuellement. 

Principales difficultés rencontrées :

1. Limitation du déploiement des CIVE et de leurs services écosystémiques : Les CIVE jouent un rôle 

important dans la protection de l’eau (lutte contre l'érosion, diminution de adventices et donc des 

herbicides, etc.), ou encore pour la fertilité des sols. Pourtant, elles se voient imposer des mesures 

restrictives sans fondement scientifique (doses d’azote inférieures à celles des dérobées fourragères 

en Pays de la Loire, exclusion de l’orge en tant que CIVE dans le Grand Est, etc.). Cela limite l'adoption 

de pratiques pourtant vertueuses. Pour rappel, les CIVE fertilisées contribuent à réduire la lixiviation 

de l’azote (et la pollution des eaux attenantes) : (1) supériorité par rapport à un sol nu (-25% avec CIVE 

d’hiver fertilisée sur plusieurs années), (2) supériorité d’une CIVE fertilisée au printemps et récolté par 

rapport à une CIPAN non fertilisée non exportée (-20% par rapport à culture détruite 15 jours avant). 

Cet effet proviendrait de la biomasse plus importante et/ou de la moindre minéralisation de l’azote via 

l’exportation. Les CIVE d’été permettent aussi de réduire les lixiviations durant l’hiver suivant 

comparativement à un sol nu (Launay et al., 2023). En outre, les CIVE contribuent aussi 

significativement à l’amélioration des stocks de matière organique des sols, ce qui est directement 

proportionnel à la quantité de biomasse obtenue (Levavasseur et al., 2023 : projet INRAE CarboCIMS, 

projet ADEME-Arvalis OPTICIVE, etc.). La matière organique étant l’un des piliers de la fertilité des sols 

mais aussi de la protection des eaux (structuration des sols, rétention des minéraux, etc.).

2. Changement climatique et déconnexion avec les pratiques agronomiques : Les calendriers 

d’épandage imposés sont souvent inadaptés aux réalités agronomiques. Les périodes d’épandage sont 

fixées sans lien direct avec le stade de développement des cultures, qui influencent la capacité des 

plantes à absorber l'azote. Par exemple, un semis précoce en hiver ou une plante au stade épi-1cm 

auront une capacité à absorber l'azote plus importante et donc entraineront moins de pertes dans les 

cours d'eau. En outre, l’étalement de l’épandage des digestats permettraient d’épandre à des périodes 

moins favorables à la volatilisation (temps froid et pluvieux) ; contrairement au constat de la 

concentration des épandages au printemps, telle qu’observée peu à peu par les PAR successifs et qui 

ne répond pas aux enjeux environnementaux. De plus, les digestats sont pauvres en nitrates et 

l’ammonium beaucoup moins labile n’est que très peu convertie en nitrates en périodes froides, ce 

qui constituent un autre argument pour des dates d’épandage moins restreintes en hiver. 

En outre, les effets du changement climatique rendent ces calendriers rigides encore plus 

contraignants : les conditions météorologiques extrêmes, comme des périodes de fortes 

            Note réglementaire biodéchets  

 

 

Note réglementaire biodéchets      – AAMF 2024      

La loi AGEC généralise le tri à la source des biodéchets au 1er janvier 2024. Effectivement, les 

biodéchets représentent une ressource renouvelable de fertilisants notamment azotés et carbonés très 

complémentaires aux effluents d’élevage communément utilisés en méthanisation. Cependant, la loi 

AGEC n’accompagne pas pour autant le déploiement de solutions locales pour traiter les biodéchets.  

Pour garantir une valorisation durable et sécurisée des biodéchets, les agriculteurs méthaniseurs et 

composteurs sont prêts à réaliser les investissements techniques et humains nécessaires mais sur le 

terrain la valorisation organique des biodéchets, solution idéale pour nos territoires, est relativement 

freinée par des contraintes réglementaires. 

Concernant la pasteurisation/hygiénisation 

      L’incorporation des restes alimentaires triés à la source en méthanisation est encadrée par les 

règlements (CE) n° 1069/2009 et (UE) n° 142/2011 et l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions 

nationales d’application. Les restes alimentaires (collectés dans les restaurants, chez les particuliers, 

dans les supermarchés) sont des sous-produits animaux de catégorie 3 et nécessitent un prétraitement 

thermique à 70°C pendant 1 heure (hygiénisation/pasteurisation). Les sites de méthanisation agricoles 

sont tout à fait capables de mettre en œuvre ce traitement et le plan de maîtrise sanitaire nécessaire : 

traçabilité des matières, démarche HACCP, suivi du digestat par des analyses (dont bactériologie), etc.  

En outre, les agents pathogènes animaux et végétaux qui peuvent être présents dans la matière première 

sont soit considérablement réduits, soit totalement éradiqués, en raison des conditions à l'intérieur du 

digesteur (en particulier les facteurs combinés de la température, de la compétition microbienne et de 

la production d'ammoniac) (EBA, 2024).    

Cependant, les sites de méthanisation qui souhaitent intégrer des biodéchets se voient par la même 

occasion perdre leur dérogation à la pasteurisation/hygiénisation pour leurs effluents 

d’élevage. Autrement dit, sans mélange avec des biodéchets, les effluents d’élevage peuvent être 

méthanisés sans hygiénisation, lorsqu’il y a mélange sur le même site, tous les sous-produits animaux 

doivent être hygiénisés. Il existe une petite subtilité pour les restes alimentaires qui ne proviennent que 

des ménages et des restaurants (déchets de cuisine et de table (DCT)), dans ce cas il est possible de 

conserver la dérogation à l’hygiénisation/pasteurisation des effluents d’élevage (Article 7 de l’arrêté du 

9 avril 2018). 

Avec la perspective du tri généralisé des biodéchets, des sites spécialisés dans le déconditionnement, 

disposant d’une unité d’hygiénisation/pasteurisation se sont développés ou sont en projets. Ces 

installations dédiées, encadrées par la rubrique 2783, produisent une soupe de biodéchets, destinée à 

être vendue à des méthaniseurs, pour in fine, retourner au sol. Dans ce cas, la soupe déjà hygiénisée 

peut être incorporée dans un méthaniseur agricole, sans faire perdre la dérogation à l’hygiénisation des 

effluents d’élevage. 

Nous ne comprenons pas ces dispositions :  

- Quelle différence en termes d’analyse de risque, entre des déchets de cuisine et de tables 

et des restes alimentaires qui contiendraient en plus des refus de grandes surfaces ? Dans tous 

les cas, les produits étaient initialement destinés à la consommation humaine, et des produits 

crus peuvent se retrouver aussi bien dans les DCT que dans les biodéchets des supermarchés. 

- Quel risque supplémentaire apporte le mélange dans un digesteur entre de la soupe 

hygiénisée et des effluents non hygiénisés ?  

- Pourquoi une soupe hygiénisée/pasteurisée hors site apporterait moins de risques qu’une 

soupe pasteurisée sur le même site que la méthanisation ? 

Marché volontaire du carbone : un sujet suivi par 
l’AAMF

Journée biomasse AAMF : partager les expériences !

Commission « Biomasse »

Fiches techniques CIVE durables
Trois fiches ont été réalisées afin d’accompagner le 
développement de CIVE durables, en présentant les bonnes 
pratiques agronomiques et les conditions d’intégration 
dans les systèmes de culture.

Stockage déporté du digestat
Un travail spécifique a été mené sur les conditions de 
stockage déporté du digestat, afin de clarifier le cadre 
réglementaire et d’identifier des solutions adaptées aux 
besoins des exploitations.

Enquête digestat 
Une enquête a été lancée en fin d’année afin de mieux 
connaître les pratiques des adhérents sur le digestat et 
le retour au sol. Les réponses viennent alimenter notre 
base de données, indispensable pour renforcer nos 
références techniques et appuyer les échanges avec les 
pouvoirs publics. Le lien est toujours actif si vous souhaitez 
contribuer (expéditeur : donnees@aamf.fr), on a besoin 
de vous !

Des outils pour accompagner les producteurs

La journée de la commission Biomasse s’est tenue 
le 17 décembre 2025. Elle a permis un large tour 
d’horizon des sujets clés pour les producteurs : 
réglementation du retour au sol, évolution de la 
directive nitrates, biodéchets, CIVE et premiers 
enseignements des bilans DIGES3. Temps 
d’échanges privilégié, les participants y partagent 
leurs retours d’expérience. 

Pour définir les actions prioritaires pour la suite, 
rejoignez les groupes de travail en 2026 !

Même si  les valor isat ions restent encore 
marginales, le marché volontaire du carbone 
ouvre de nouvelles perspectives. La commission 
Biomasse assure une veil le active sur ces 
dispositifs (Label Bas-Carbone, Riverse, cadre 
européen CRCF) et diffuse régulièrement des 
informations aux adhérents via des flash infos dédiés. 

L’AAMF participe également aux échanges avec les 
pouvoirs publics afin de défendre des dispositifs 
adaptés aux réalités de la méthanisation agricole.

PFAS : un sujet émergent suivi par la commission
Les PFAS, parfois appelés « polluants 
éternels », font l’objet d’une attention 
croissante des autorités publiques. La 
méthanisation n’est pas une activité 
productrice de PFAS : ces composés 
peuvent provenir de certains intrants, 
notamment issus de déchets industriels 
ou de produits de consommation.

L’AAMF a contribué aux échanges avec 
les pouvoirs publics afin de mieux 
caractériser les r isques et éviter 
toute confusion sur l’origine de ces 
substances. L’association reste en veille 
sur ce sujet et attentive aux évolutions 
scientifiques et réglementaires.

•	 Présentation commission biomasse – 17 décembre 2025 (AAMF)
•	 Étude « Utilisation des résidus de culture en méthanisation » (ADEME)
•	 Note directive nitrates (AAMF), tableau comparatif PAR7 (AAMF)
•	 Fiche conseils CIVE d’hiver 
•	 Stockage déporté de digestat– 2025 (AAMF)
•	 Enquête digestat « Digestats et retour au sol » (AAMF)

Sur  l’espace adhérents

©
 G

re
go

ry
 B

ra
nd

el
 –

 G
RD

F

©
Gr

ég
or

y B
ra

nd
el

 –
 G

RD
F

©
 A

do
be

St
oc

k

Les CIVE d’hiver

De quoi parte-t-on?

Où peut-on implanter des CIVE ?

Fiche conseil “CIVE hiver” Août 2025

Les CIVE (cultures intermédiaires à vocation énergétique)
sont implantées entre deux cultures principales dans le but
de produire de la biomasse destinée à la méthanisation. Les
CIVE d’hiver sont généralement présentes sur les parcelles
entre septembre et mai. 

Quelles sont les bonnes pratiques pour introduire les CIVE
dans les rotations ? Quels sont les points de vigilance à
prendre en compte concernant cette culture ?
Cette fiche synthétise les principaux résultats des
programmes RECITAL  et PAMPA .[1] [2]

La réussite des CIVE dépend fortement des
conditions pédoclimatiques. Dans les zones
à hiver froid ou si les périodes entre cultures
sont trop courtes, la production de
biomasse peuvent être insuffisantes pour
atteindre un équilibre technico-
économique. 

La carte des potentiels de production
permet d’identifier les régions les plus
favorables, où le climat et la durée d’inter-
culture sont favorables pour obtenir un
rendement élevé. 

Offre climatique médiane sans lien avec le type de
sol. 

Semis 26/09, récolte 26/04

Photo : aile.asso.fr

Le stockage déporté : quels atouts et contraintes ?

Fiche conseil “Stockage déporté”

Stockage déporté : Solutions techniques et réglementation

Une fosse déportée est un ouvrage de stockage extérieur, à distance de l'unité de

méthanisation, utilisée pour entreposer les matières organiques (digestat brut, effluents

d'élevage, etc.) avant ou après leur traitement.

• Optimise l’épandage en rapprochant lesparcelles du stockage
• Permet un transport flexible du digestat(hors période d’épandage) d’où :⚬ Répartition de la charge de travail surl’année
⚬ Lissage des nuisances sur le territoire

• Facilitela possibilité d’épandage sans tonne(positionnement central dans le parcellaire)et donc le moindre tassement des sols
• Valoriseles ouvrages existants et peut offrirun double flux (apport de lisier au retoursous réserve du respect des obligations del’agrément sanitaire)

• Sécurité de fonctionnement (volumetampon en cas de souci sur l’ouvrageprincipal)

• Coûts supplémentaires (construction,raccordement, entretien, maintenance)
• Logistique plus complexe et énergivore(ex : reprise du digestat)

• Démarche administrative à la mise enplace si non inclus à l’ICPE 2781.L’administrationexige parfois la doublemembrane rétroactive si changement derégime

• Surveillance et sécurité plus compliquée(risques de fuites, d’actes de malveillance)

Avantages
Inconvénients

Décembre 2025

Fiche conseil « Stockage déporté »

La commission biomasse contribue également à produire des ressources techniques et réglementaires 
destinées aux adhérents. Diffusées en direct dans le forum ou par le flash infos, elles sont toutes disponibles 
sur l’espace adhérents.

Notes réglementaires 
La commission a également produit plusieurs notes 
techniques et réglementaires utilisées dans les 
échanges avec les ministères et les organisations 
professionnelles, notamment sur :
•	 la directive nitrates
•	 les évolutions des plans d’épandage
•	 les biodéchets 
•	 les conditions de retour au sol du digestat.

 

 

 

 

 Rédaction : Elsa ROUCHES (AAMF) 

 
          Vincent MARTIN (AILE) 

Enquête AAMF « Digestat et retour au sol » N°2 

Juil. 2025  

 

 

 

 

 

CONTEXTE  L’enquête AAMF « Digestat et retour au sol » a été proposée aux adhérents AAMF dans le cadre de réunions physiques 

nationales et régionales de novembre à décembre 2024.  

Cette enquête à destination des sites en exploitation en 2024 a été construite pour le Groupe de Travail « Digestats » 

de la commission biomasse et avait pour objectif de caractériser les pratiques des adhérents autour de la valorisation 

des digestats afin d’apporter du retour d’expérience à tous et une représentativité de la filière lors d’échange avec les 

administrations. 
L’enquête comportait quatre volets : 

- Pré-traitement et stockage ; 

- Valorisation du digestat ; 

- Epandage ; - Analyses et suivi. 

Elle était volontairement succincte afin de ménager les adhérents toujours plus sollicités. La présentation de ces 

résultats est donc complétée, en fin de document, avec des données issues d’autres projets auxquels l’AAMF a participé. 

Au total, 34 personnes ont répondu dont 33 en technologie voie liquide et un en voie solide discontinue. La moitié des 

répondants avaient plus de trois années d’exploitation fin 2024. La valorisation du biogaz est l’injection pour 68% des 

sondés et la cogénération pour 32%.  

 

SEPARATION DE PHASE ET STOCKAGE DU DIGESTAT 

SEPARATION DE PHASE  

Plus de la moitié des répondants réalise, sur la totalité 

du volume, une séparation de phase sur leurs 

digestats.  La séparation de phase est une source supplémentaire 

de maintenance mais peut permettre de diminuer les 

volumes de stockages (le solide étant moins couteux à 

stocker). De plus, certains digestats bruts (viscosité, 

matière sèche, etc.) peuvent ne pas s’infiltrer 

suffisamment dans les sols pour exprimer pleinement 

leur potentiel fertilisant et nécessiter une séparation 

de phase.  

Figure 1. Séparation de phase du digestat selon les sites. 

 

ENQUETE AAMF N°2 

« DIGESTATS ET RETOUR AU SOL » 
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Commission « Amélioration continue et     Professionnalisation »

Les objectifs de la commission
•	 Renforcer la professionnalisation des agriculteurs-méthaniseurs.
•	 Améliorer la sécurité sur les unités de méthanisation.
•	 Accompagner les adhérents sur les sujets réglementaires.

         Les orientations

•	 Déployer et faire évoluer la Charte AAMF.

•	 Accompagner les adhérents : conseils et veille sur 
leurs obligations réglementaires (ICPE, agrément 
sanitaire, RED III, déclarations obligatoires, fiscalité…).

•	 Participer aux travaux sur la prévention des risques 
(Club biogaz, BARPI, GRDF…).

•	 Inciter les agriculteurs-méthaniseurs, leurs salariés 
et les étudiants à se former pour une meilleure 
exploitation des sites.

Quels ont été les principaux travaux de la commission en 2025 ?
La commission a beaucoup travaillé à déployer, puis à faire évoluer la Charte 
AAMF. Elle a également poursuivi le travail sur les retours d’expérience et la 
prévention des risques, en lien avec les acteurs de la filière. L’objectif est toujours 
le même : renforcer le professionnalisme des agriculteurs-méthaniseurs et 
accompagner les unités dans l’amélioration continue de leurs pratiques.

3 questions à Mauritz Quaak

Pourquoi faire évoluer la Charte en 2025 ?
La Charte ne répondait pas concrètement aux besoins des adhérents. L’objectif de 
la version 2.0 est de mieux répondre à leurs attentes en développant davantage 
d’échanges et de retours du terrain. L’idée est de passer d’un fonctionnement 
très « push » à une dynamique plus personnalisée, qui prend mieux en compte 
la réalité de chaque unité.
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Réinventer la Charte AAMF

•	 Responsables de la commission : Mauritz Quaak, Jean-François Darreye
•	 Animatrices : Annelise Lescure, Laureline Bes de Berc

Le Conseil d’Administration a souhaité engager en 2025 
une réflexion sur la Charte AAMF. Trop souvent perçue 
comme une exigence supplémentaire, la Charte devait 
retrouver pleinement son sens : celui d’un outil au service des 
adhérents et de la crédibilité de la méthanisation agricole. 
Le Conseil a donc saisi la commission afin d’en dresser un 
bilan et de proposer des évolutions. Les échanges avec les 
associations régionales ont conduit à réorienter profondément 
la démarche. L’objectif est désormais de faire de la charte 
un outil d’accompagnement concret, fondé sur une visite 
simple des installations, l’identification de priorités et la 
construction d’un plan de progrès adapté à chaque site. La 
nouvelle démarche privilégie ainsi l’amélioration continue et 
l’accès aux ressources utiles. 

A suivre en 2026 !

©
Gr

ég
or

y B
ra

nd
el

 –
 G

RD
F

Comment l’AAMF accompagne l’amélioration des pratiques ?
L’accompagnement passe par plusieurs leviers : la Charte, bien sûr, mais 
aussi la formation, le partage d’informations, les retours d’expériences et les 
échanges entre adhérents. L’AAMF diffuse des ressources, relaie les évolutions 
réglementaires et contribue à structurer une culture commune de sécurité et de 
professionnalisme.
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Commission « Amélioration continue et Professionna lisation »

Déclaration des incidents ICPE : une nouvelle 
téléprocédure testée par l’AAMF
La commission Amélioration continue de l’AAMF a participé aux tests de la nouvelle téléprocédure de 
déclaration des accidents et incidents sur sites classés ICPE. L’objectif était de s’assurer que cet outil 
reste simple et accessible pour les agriculteurs-méthaniseurs.

Depuis octobre, la déclaration peut désormais être réalisée directement en ligne, en remplacement de 
la fiche de notification transmise jusqu’ici par mail aux inspections des installations classées. 
Cette procédure dématérialisée deviendra obligatoire à compter du 1er janvier 2026.

Le dispositif propose un parcours guidé selon la situation rencontrée. Il simplifie la déclaration des 
incidents et améliore le suivi et le retour d’expérience au niveau national.

Accéder à la téléprocédure : https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R71939?profil=societe

Sécurité et professionnalisation des pratiques

•	 Procédures et protocoles types : 
échantillonnage de digestat, maintenance…

•	 Outil Passerelle d’AILE

•	 Documents et outils d’aide à l’exploitation

•	 Mémo des formations incontournables en 
méthanisation

•	 Guide pour le contrôle d’étanchéité méthane 
sur un site de méthanisation (Club Biogaz)

•	 Informations pratiques sur la nouvelle 
téléprocédure de déclaration des incidents 
ICPE

•	

Sur l’espace Adhérents

Prévention des risques
L’AAMF participe activement aux travaux nationaux 
sur la prévention des risques en méthanisation. 
Elle contribue notamment aux groupes de travail de 
la filière consacrés à la sécurité des installations 
et au partage de retours d’expérience.

Un mémo sur les formations clés
L’AAMF a diffusé en 2025 
le Mémo des formations 
i n c o n t o u r n a b l e s  e n 
méthanisation, issu des 
travaux du groupe national 
Formation. Il permet aux 
exploitants et à leurs salariés 
d’identifier rapidement les 
formations essentielles 
pour bien gérer leur unité.

Qualimétha 
L’AAMF participe assidûment au comité de 
labellisation Qualimétha®, porté par l’ATEE et 
l’ADEME. Ce label vise à améliorer la qualité de 
conception et de construction des unités de 
méthanisation. Les travaux du comité s’appuient sur 
un référentiel partagé et sur les retours d’expérience 
de la filière afin de sécuriser les pratiques de 
construction.

BARPI 
L’AAMF reste référente auprès du Bureau d’Analyse 
des Risques et Pollutions Industriels (BARPI) lors de 
la consultation des événements en méthanisation. 
Elle contribue à l’analyse des incidents et accidents 
afin d’en tirer des enseignements utiles pour 
l’ensemble de la filière.

©
Gr

ég
or

y B
ra

nd
el

 –
 G

RD
F

©
Gr

ég
or

y B
ra

nd
el

 –
 G

RD
F

©
Gr

ég
or

y B
ra

nd
el

 –
 G

RD
F

22  - Rapport d’activité 2025 23Rapport d’activité 2025 - 22  - Rapport d’activité 2025



Commission « Structuration territoriale       et Communication »

Les objectifs de la commission
Renforcer  la proximité avec les adhérents et accroître la visibilité de l’AAMF.

         Les orientations
•	 Être à l’écoute, au quotidien, des attentes 

des adhérents et développer des moyens 
d’animation pour répondre à leurs besoins.

•	 Formaliser des engagements réciproques via 
des conventions inter-associatives.

•	 Assurer la coordination entre les niveaux 
national et régional.

•	 Animer le réseau des animateurs régionaux.
•	 Construire et structurer la communication 

de l’AAMF en lien avec les associations 
régionales.
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•	 Responsables de la commission : Yves Debien, Silvère Adam, Raphaël Point
•	 Animatrice : Hélène Berhault-Gaborit

La centralisation de l’appel de cotisation, qu’est-ce que ça change ?
Ça apporte de la cohérence. Tous les méthaniseurs adhérents fonctionnent 
désormais de la même manière, quel que soit leur territoire. C’est plus simple, 
plus lisible et ça montre aussi qu’on joue collectif. On est un réseau, et cette 
organisation le traduit concrètement.

Comment les associations travaillent-elles ensemble au sein du réseau 
AAMF ?
Le dispositif repose sur les administrateurs, qui donnent le cap, et les animateurs, 
qui font vivre le réseau au quotidien. Les échanges entre animateurs régionaux 
sont réguliers et animés par l’AAMF : ils partagent les pratiques, s’entraident, 
s’inspirent de ce qui marche ailleurs. Ça permet d’avancer ensemble et d’avoir 
plus d’homogénéité dans ce que fait l’AAMF.

Qu’est-ce que ça change pour les agriculteurs - méthaniseurs ?
Ça renforce le service rendu. Les agriclteurs-méthaniseurs savent qu’ils peuvent 
compter sur un réseau organisé, avec une parole forte au niveau national et 
une présence de proximité dans les régions. Les nombreuses réunions locales 
montrent que le lien est bien là : le national et les régions sont complémentaires 
pour accompagner les agriculteurs.

3 questions à Yves Debien

Un réseau qui se renforce !
Le réseau régional de l’AAMF continue de se structurer et de 
s’animer sur le terrain. 

Il s’appuie désormais sur 11 associations régionales, 14 
animateurs et 12 référents territoriaux. Les échanges entre 
animateurs se sont renforcés avec 11 réunions en 2025, soit 
deux fois plus qu’en 2024. Cette dynamique se traduit aussi 
par 49 journées adhérents réunissant 1 555 participants et 
37 visites de sites. 
Preuve d’un réseau bien vivant !
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Commission « Structuration territoriale et Communic ation »

L’AAMF s’appuie sur un réseau d’associations régionales et des interlocuteurs de proximité. 
Véritables relais régionaux, ils accompagnent les agriculteurs à chaque étape du développe-
ment et de l’exploitation des unités de méthanisation.

11 organisations régionales du réseau AAMF

Président
Animateur

Mathieu Imbault
Annelise Lescure  
energiesvertesfranciliennes@gmail.com 

Adeline Canac
Clément Vullierme  
clement.aamo@gmail.com   

Yves Debien 
Hélène Berhault-Gaborit
helene@valeursagrimetha.fr   

Grégory Vrignaud 
gregory@valeursagrimetha.fr 

Laurent Strub
contact@agribiogazavenir.fr

Benoit Dutertre 
Hugo Kech 
hugo.kech@aile.asso.fr 

David Batteux
Sophie AMLINCKX  
asso.amhdf@gmail.com 

Adrien Perrier 
Floriane Lang 
asso.amge@gmail.com 

Nicolas Petit
Laureline Bes De Berc 
aamf.cvl@gmail.com 

Jean-Marc Onno 
Maïna Le Roch 
maina.leroch@bretagne.chambagri.fr

Etienne Adeline 
Léo Paradis 
leo.paradis@ce27.fr

Julien Party   
julien.party@haute-saone.chambagri.fr

HAUTS-DE-FRANCE

VALEURSAGRIMÉTHA
L'ÉNERGIE  DE  NOS  TERRITOIRESL’ÉNERGIE DE NOS TERRITOIRES

OCCITANIE

ILE-DE-FRANCE

GRAND EST

BOURGOGNE
FRANCHE-COMTÉ

NORMANDIE

CENTRE
VAL DE LOIRE

PAYS DE LA LOIRE

NOUVELLE
AQUITAINE

Christophe Rousseau

Agriculteurs Méthaniseurs 
Bretons

Normandie

Agriculteurs Méthaniseurs des 
Hauts-de-France

Énergies Vertes Franciliennes

Agriculteurs Méthaniseurs du 
Grand-Est 

Bourgogne
Franche-Comté

Agri Biogaz Avenir

Agri Métha d’Oc

ValeursAgriMétha

Association des Agriculteurs  
Méthaniseurs  

des Pays de la Loire

MéthaAgriCentre BRETAGNE

Flash infos : l’essentiel de l’actualité
En 2025, 5 éditions ont été diffusées pour décrypter les actualités 
réglementaires, tarifaires ou techniques et partager les positions 
de l’AAMF. L’objectif reste le même : apporter une information claire 
et utile aux adhérents.

Informer les adhérents, valoriser les initiatives

LinkedIn : montrer la réalité du terrain
La page LinkedIn de l’AAMF continue de grandir. Fin 2025, elle compte 3 410 
abonnés (+39 % en un an). Avec 95 publications, l’objectif est de montrer ce 
que font les agriculteurs-méthaniseurs, relayer les positions de l’AAMF et faire 
mieux connaître la méthanisation agricole.

Journées Nationales du Biogaz
Les Journées Nationales du Biogaz permettent d’ouvrir les 
fermes et de montrer concrètement ce qu’est la méthanisation. 
En 2025, 20 sites ont ouvert leurs portes dans 15 départements, 
accueillant près de 1 500 visiteurs. Des moments simples pour 
échanger directement avec les citoyens, les élus et les voisins.

Forum et espace adhérents 
Le forum AAMF, c’est l’endroit où les adhérents 
échangent entre eux. En 2025 : 795 adresses 
actives et 172 sujets de discussion. Questions 
réglementaires, retours d’expérience, conseils 
pratiques : un outil simple pour s’entraider et 
partager les infos du réseau. C’est aussi par ce 
biais que l’AAMF diffuse ses fiches techniques, 
disponibles ensuite dans l’espace adhérents.
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Des administrateurs à votre écoute

Mise à jour : Janvier 2026

Philippe Meinrad - Administrateur
philippe.meinrad@agrivalor.eu

Bertrand Duprat - Vice-Président
dupratbertrandpro@gmail.com

Patrick Boursault - Administrateur
patrickboursault35@gmail.com

Jean-Christophe Gilbert - Administrateur
scea-du-champ-fleury@orange.fr

Jean-Marc Onno - Premier Vice-Président
jean-marc.onno@wanadoo.fr

Servane Lecollinet - Secrétaire Adjointe
gazea@orange.fr

FrançoisTrubert - Administrateur
francoistrubert@wanadoo.fr 

Louis Chevalier - Administrateur
chevalierl.pro@gmail.com

Silvère Adam - Trésorier
g3-environnement@orange.fr

Francis Claudepierre - Administrateur
francis.claudepierre@wanadoo.fr

Jean-Marie Simerman - Administrateur
sasmse57@gmail.com

Christophe Rousseau - Secrétaire
christophe.rousseau@fermedecome.fr

Camille Dusannier - Administratrice
c.dusannier@agriopale.fr

Jean-François Delaitre - Président
jfdelaitre@aamf.fr

Mauritz Quaak - Vice-Président
bioenergiedelabrie@gmail.com

Étienne Adeline - Administrateur
etienne.adeline@hotmail.fr

Jérôme Breuil - Administrateur
j.breuil19@gmail.com

Yves Debien - Administrateur
baie.deschamps@wanadoo.fr

Bertrand Guerin - Vice-Président
clottes@wanadoo.fr

Adeline Canac - Trésorière Adjointe
adeline.canac12@orange.fr

Adrien Perrier  - Administrateur 
adrienperrier51@gmail.com

Raphaël Point - Administrateur
lunapoint@orange.fr

Olivier Bouchonneau - Administrateur
o.bouchonneau@wanadoo.fr
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Unis pour 
partager et innover

Votre équipe d’animation 2025

Olivia Ruch  
Directrice 	 	  
07 61 63 27 66 - oruch@aamf.fr

Adrien Dain 
Animateur Valorisation Biogaz 	 	  
07 64 75 40 91 - adain@aamf.fr

Annelise Lescure (Origami) 
Animatrice Commission « Amélioration continue  
et Professionnalisation »	 	  
06 70 20 17 50 - annelise@aamf.fr

Elsa Rouches  
Animatrice Agronomie et Biomasse 	 	  
07 63 78 28 63 - erouches@aamf.fr

Laureline Bes de Berc (Xyleme Solutions) 
Animatrice Commission « Amélioration continue  
et Professionnalisation »	 	  
06 69 54 37 70 - laureline@aamf.fr

Hélène Berhault-Gaborit (ValeursAgriMétha) 
Animatrice Commission « Structuration territoriale et 
Communication »	 	  
07 87 86 53 01 - helene@aamf.fr

Laetitia Poux (Origami) 
Chargée des adhésions et de la comptabilité	 	  
07 61 78 88 15 - adhesion@aamf.fr 
                              compta@aamf.fr

Des prestataires engagés à vos côtés

Priscilia Traverso 
Cheffe de projet 	 	  
06 98 36 17 01 - ptraverso@aamf.fr
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Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France
43-45 rue de Naples

75008 Paris

contact@aamf.fr

aamf-association-des-agriculteurs- 
methaniseurs-de-france

https://aamf.fr

www

©
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